
 

 

SERVITUDES DE TYPE I10 
 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE RELATIVES A LA SECURITE ET LA 
PREVENTION DES RISQUES MINIERS  

 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

B – Mines et carrières 
 
 
 
 

Il convient de distinguer plusieurs catégories de servitudes d'utilité publique relevant du code minier : 

- Les servitudes relatives à l’exploration et à l’exploitation des mines et des carrières (Fiche I6) instituées 
en application des articles L. 153-3 et suivants du code minier ; 

- Les servitudes d’utilité publique relatives à la sécurité et à la prévention des risques miniers applicables 
aux travaux miniers (Fiche I10) prises en application de l’articleL.174-5-1 du code minier ; 

- Les servitudes d’utilité publique relatives à la sécurité et à la prévention des risques pour les stockages 
souterrains (Fiche I7) instituées en application de l’article L. 264-1 code minier 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Champ d’application 

Le périmètre de ces servitudes d’utilité publique (SUP) est délimité afin de limiter l'exposition des populations 
à des dangers ou à des risques très importants pour la santé, la sécurité ou l'environnement. Il peut couvrir 
des terrains inclus dans le périmètre du titre minier, si ces terrains sont situés en continuité de ceux sur 
lesquels sont autorisés les travaux miniers. 

Le périmètre est étudié en considération des caractéristiques du terrain, notamment de la topographie, de 
l'hydrographie, de l'hydrogéologie, du couvert végétal, des constructions et des voies existantes. 

Objet des SUP 

En application de l’article L. 174-5-1 du code minier, lorsque des travaux miniers ou des autorisations 
d'exploitation sont susceptibles de créer des dangers ou des risques très importants pour la santé ou la 
sécurité des populations ou pour l'environnement, protégés au titre de l'article L. 161-1 du code minier, des 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046554913
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SUP peuvent être instituées au cours de l'exploitation ou de la procédure d'arrêt des travaux. Ces SUP 
peuvent- prévoir la limitation ou l'interdiction des modifications de l'état du sol ou du sous-sol, la limitation ou 
l'interdiction d'usages du sol, du sous-sol ou des nappes phréatiques ainsi que la subordination de ces usages 
ou de l'exécution de travaux soumis à permis de construire à la mise en œuvre de prescriptions particulières. 
Elles peuvent également prévoir la mise en œuvre de prescriptions relatives à la surveillance du site. 

Le projet d’institution de SUP est établi de manière à :  

1° Eviter, limiter ou interdire les usages du sol, du sous-sol ou des nappes phréatiques qui ne sont pas 
compatibles avec l'état des milieux ;  

2° Eviter, limiter ou interdire les usages du sol et du sous-sol en raison des dangers et des risques graves 
susceptibles de porter atteinte à la sécurité des personnes ou de l'environnement ne trouvant pas leur origine 
dans des causes naturelles ;  

3° Fixer, si nécessaire, les précautions préalables à toute intervention ou travaux sur l'emprise du périmètre 
des servitudes ;  

4°Définir, si nécessaire, des modalités d'entretien et de surveillance du site, sans préjudice des dispositions 
déjà prises en application de l'article L. 163-4 du code minier.  

 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

- Article L.174-5-1 du code minier 

- Article L.515-9 à L.515-10 du code de l’environnement 

- Articles 20-1 à 20-9 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de 

stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains. 

- Décret n° 2022-1485 du 28 novembre 2022 relatif à la prévention des risques miniers, au régime des 

travaux miniers ou de stockage souterrain ainsi qu’aux garanties financières propres à ces activités   

- Décret n° 2023-13 du 11 janvier 2023 relatif à l'autorisation environnementale des travaux miniers  

 1.3  Décision 

Arrêté préfectoral.  

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 

téléchargeable dans la totalité de ses détails.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023504954&dateTexte=&categorieLien=cid
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 

numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-

responsabilites-r1072.html). 

 

Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 

compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-

1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati

on_sup_cle1c4755-1.pdf 

 

◊ Administrateur local 

L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 

portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 

l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 

département, région, etc.). 

 

◊ Autorité compétente 

L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 

national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 

prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 

responsabilité. 

 

◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) est 
désignée administrateur local et autorité compétente. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture  

Registre de la publicité foncière  

Annexes des PLU et des cartes communales  
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 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 2.4  Numérisation de l’acte 

Archivage : copie de l’arrêté préfectoral instituant les SUP et de ses annexes  

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 
 

Les périmètres des terrains délimités dans l’arrêté sur lesquels des travaux miniers, de recherche 

ou d’exploitation sont susceptibles de créer des dangers ou des risques très importants pour la santé 

ou la sécurité des populations ou pour l'environnement (et protégés au titre de l'article L. 161-1), sont 

le générateur. 

Le générateur est de type surfacique.  

 

L’assiette 
 

L’assiette correspond au périmètre de la servitude prescrit afin de limiter l'exposition des populations 

à des dangers ou à des risques très importants pour la santé, la sécurité ou l'environnement. Elle 

peut couvrir des terrains inclus dans le périmètre du titre minier lorsque ces terrains sont en continuité 

avec les terrains sur lesquels les travaux miniers ont été autorisés. 

 

L’assiette est de type surfacique. 

 

 3  Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires 

Direction générale de la prévention des risques 

SRT/SDRCP/BSSS 

Tour Séquoia 

92055 La Défense CEDEX 

 

 

 

http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/metadata/


Servitude I10 – Servitudes d’utilité publique relatives à la sécurité et à la prévention des risques miniers  – 

 5/7 

     Annexe 

 

 
Procédure d'institution de la servitude 

 

 

 

En application de l’article L.174-5-1 du code minier, les servitudes peuvent être instituées soit : 

- au moment de l'autorisation d'ouverture de travaux miniers,  

- pendant l’exploitation  

- au moment de l’arrêt des travaux miniers.  

 

Ces SUP ne peuvent être instituées une fois l’arrêt des travaux miniers acté en application du 1er alinéa de 

l’article L. 163-9 du code minier. 

 

Lorsque les travaux miniers ou les autorisations d'exploitation donnent lieu à l'institution des servitudes d'utilité 

publique prévues par l'article L. 174-5-1 du code minier les dispositions des articles 20-1 à 20-9 du décret 

n°2006-649 du 2 juin 2006 relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage souterrain et à la police des 

mines et des stockages souterrains sont applicables. 

 

 

1. Demande d’institution 

 

Sur les terrains où peuvent survenir, en tenant compte de l'usage et de l'état des milieux, des dangers ou des 

risques très importants pour les populations ou pour l'environnement, des servitudes d'utilité publique peuvent 

être instituées, en application de l'article L. 174-5-1 du code minier, par le préfet, à la demande de l'exploitant 

ou du maire de la commune où sont situés les terrains, ou de sa propre initiative. 

Lorsque l'institution de ces servitudes est demandée conjointement avec la demande d'autorisation 

d'ouverture de travaux ou avec la déclaration d'arrêt des travaux, la décision autorisant les travaux miniers ou 

donnant acte de l'arrêt des travaux ne peut intervenir qu'après qu'il a été statué sur le projet d'institution des 

servitudes (article 20- 2 du décret susvisé). 

 

2. Arrêt du projet d’institution de SUP 

Le préfet arrête le projet de servitudes d'utilité publique, sur le rapport du directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement (article 20-3). 

Ce projet définit les servitudes, parmi celles mentionnées à l'article L. 174-5-1 du code minier, de nature à 

prévenir les dangers ou les risques très importants pour les intérêts protégés au titre de l'article L. 161-1 de 

ce même code, tels que la santé ou la sécurité des populations ou l'environnement. 

Il est établi de manière à : 

1° Eviter, limiter ou interdire les usages du sol, du sous-sol ou des nappes phréatiques qui ne sont pas 

compatibles avec l'état des milieux ; 

2° Eviter, limiter ou interdire les usages du sol et du sous-sol en raison des dangers et des risques graves 

susceptibles de porter atteinte à la sécurité des personnes ou de l'environnement ne trouvant pas leur origine 

dans des causes naturelles ; 

3° Fixer, si nécessaire, les précautions préalables à toute intervention ou travaux sur l'emprise du périmètre 

des servitudes ; 

4° Définir, si nécessaire, des modalités d'entretien et de surveillance du site, sans préjudice des dispositions 

déjà prises en application de l'article L. 163-4 de ce même code. 
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L'appréciation des dangers ou des risques, liés, notamment, aux substances présentes et imputables à 

l'activité minière, tient compte des caractéristiques physico-chimiques du sol, du sous-sol ou des nappes 

phréatiques, des caractéristiques géotechniques du sol et du sous-sol, des usages actuels ou envisagés sur 

le terrain et des intérêts à protéger. 

 

Le périmètre des servitudes est délimité afin de limiter l'exposition des populations à des dangers ou à des 

risques très importants pour la santé ou la sécurité ou pour l'environnement. Il peut couvrir des terrains inclus 

dans le périmètre du titre minier, si ces terrains sont en continuité de ceux sur lesquels sont autorisés les 

travaux miniers. 

L'appréciation de la nature et de l'intensité des dangers ou des risques tient compte des équipements et 

dispositifs de prévention et d'intervention ainsi que des mesures d'aménagement envisagées au titre des 

servitudes d'utilité publique et d'autres mesures de restriction éventuellement arrêtées en application de 

l'article L. 1332-4 du code de la santé publique et de l'article L. 2212-1 du code général des collectivités 

territoriales. 

 

Le périmètre est étudié en considération des caractéristiques du terrain, notamment de la topographie, de 

l'hydrographie, de l'hydrogéologie, du couvert végétal, des constructions et des voies existantes. 

 

L'exploitant et le maire de la commune intéressée reçoivent, avant mise à l'enquête, communication du projet 

(article 20-4). 

3. Enquête publique 

L'enquête publique est conduite selon les modalités prévues à la section 2 du chapitre III du titre II du livre Ier 

du code de l'environnement, sous réserve des dispositions particulières applicables en Guyane prévues à 

l'article 13 (article 20-5). 

 

Le contenu du dossier établi en vue de l'enquête publique est celui précisé à l'article R. 123-8 du code de 

l'environnement, complété par : 

1° Une notice de présentation du projet de servitudes ; 

2° Un plan faisant ressortir le périmètre établi en application du III de l'article 20-4 ainsi que les aires 

correspondant à chaque catégorie de servitudes ; 

3° Un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leurs usages actuels et envisagés ; 

4° L'énoncé d'autres règles de limitation, d'interdiction ou de restriction déjà arrêtées ou susceptibles de l'être 

contribuant à la préservation des intérêts mentionnés à l'article L. 161-1 ; 

5° L'énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de ses parties. 

 

Les frais de constitution du dossier sont à la charge de l'exploitant. 

L’avis au public, prévu à l'article R. 123-11 du code de l'environnement, mentionne le périmètre ainsi que les 

servitudes envisagées (article 20-6). 

4. Consultation  

Dès qu'il a saisi le président du tribunal administratif, conformément à l'article R. 123-5 du code de 

l'environnement, le préfet communique un exemplaire du projet de servitudes aux maires des communes sur 

le territoire desquelles s'étend le périmètre, afin que les conseils municipaux puissent émettre leur avis. Faute 

d'avoir été émis dans le délai de trois mois, l'avis est réputé favorable (article 20-7). 

5. Rapport 

Au vu des résultats de l'enquête et de l'avis des conseils municipaux, le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement établit un rapport sur les résultats de la consultation et ses conclusions sur 

le projet de servitudes. 
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Le rapport et ses conclusions sont soumis à la commission départementale prévue à l'article L. 1416-1 du 

code de la santé publique. L'exploitant et les maires des communes où se situent les terrains concernés par 

les servitudes ont la faculté de se faire entendre par la commission départementale ou de désigner, à cet effet, 

un mandataire. Ils sont informés par le préfet au moins huit jours à l'avance de la date et du lieu de la réunion 

de la commission et reçoivent, simultanément, un exemplaire des propositions du directeur régional de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement (article 20-8). 

6. Notification et publicité 

L'acte instituant les servitudes est notifié par le préfet aux maires des communes sur le territoire desquelles 

s'étend leur périmètre, à l'exploitant et à chacun des propriétaires des terrains et des autres titulaires de droits 

réels ou de leurs ayants droit, lorsqu'ils sont connus. 

Cet acte fait l'objet, en vue de l'information des tiers, d'une publication au recueil des actes administratifs du 

département et d'une publicité foncière. 

Les frais correspondant à cette publicité sont à la charge de l'exploitant des installations (article 20-9). 

 

7. Annexion aux PLU et aux cartes communales/publication au Géoportail de l’urbanisme 

 

Pour être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol, les SUP doivent être annexées aux 
plans locaux d’urbanisme ou aux cartes communales ou faire l’objet d’une publication sur le portail national 
de l’urbanisme, dans les délais prévus aux articles L.152-7 et L.162-1 du code de l’urbanisme. 

 

 


